
intentionnelles à un droit de propriété intellec-
tuelle. Cette évolution se fonde sur ll’’aarrrrêêtt  ttrrèèss
nnoovvaatteeuurr  rreenndduu  ppaarr  llaa  CCoouurr  ddee  jjuussttiiccee  ddee
LLuuxxeemmbboouurrgg en septembre dernier qquuii aa  rreeccoonnnnuu
qquuee  ddee  tteelllleess  ssaannccttiioonnss  rreellèèvveenntt  bbiieenn  dduu  ddrrooiitt
ccoommmmuunnaauuttaaiirree. Il en découle que, si la répression
en matière criminelle demeure en principe de la
compétence exclusive des États, Bruxelles peut
déterminer les obligations qu’ils doivent remplir
pour mettre effectivement en œuvre les sanctions
minimales prévues.

>> PPAARRTTEENNAARRIIAATTSS  PPUUBBLLIICC--PPRRIIVVÉÉ,,
UUNN  CCEENNTTRREE  EEUURROOPPÉÉEENN  DD’’EEXXPPEERRTTIISSEE

Réaffirmant son soutien à la PFI (Private Finance
Initiative), le gouvernement britannique publie un
état des lieux portant sur environ 500 projets (185
dans le secteur de la santé, 230 dans l’éducation
et 42 dans les transports). Il estime que les per-
formances pourraient être améliorées notamment
grâce à une meilleure formation des fonction-
naires. LLaa  BBaannqquuee  eeuurrooppééeennnnee  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt
((BBEEII)), rebaptisée “banque de la croissance” par la
présidence autrichienne, pprrééppaarree  llaa  mmiissee  eenn
ppllaaccee  dd’’uunn  cceennttrree  eeuurrooppééeenn  dd’’eexxppeerrttiissee  ddeessttiinnéé  àà
pprroommoouuvvooiirr  lleess  ppaarrtteennaarriiaattss  ppuubblliiccss--pprriivvééss  ddaannss
llee  ccaaddrree  ddee  llaa  nnoouuvveellllee  ppoolliittiiqquuee  rrééggiioonnaallee. La BEI
a déjà investi environ 17 milliards d’euros dans
des projets réalisés dans de nombreux pays
européens à l’exception de plusieurs pays dont la
France. Elle souhaite mettre en commun son
expertise avec la Commission afin de créer, dans
un premier temps, un lieu d’assistance institu-
tionnelle pour les nouveaux pays membres. Elle
pourrait, dans un second temps, apporter une
aide à l’évaluation et au montage de projet en
contrat de partenariat.

>> MMUULLTTIILLIINNGGUUIISSMMEE,,
UUNNEE  PPRRIIOORRIITTÉÉ  PPOOUURR  LL’’UUNNIIOONN
EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  EENN  22000077  ??

Dans son rapport sur le multilinguisme et
l’apprentissage des langues, adopté à Bruxelles le
27 avril, le Parlement estime que la maîtrise de la
langue maternelle et de deux autres langues est
nécessaire à une bonne insertion dans la société
de la connaissance. Il salue la création prochaine,
par la Commission, d’un “iinnddiiccaatteeuurr  ddeess  ccoommppéé--
tteenncceess  lliinngguuiissttiiqquueess” qui devra d’abord, selon lui,
mesurer les connaissances dans les cinq langues
les plus enseignées (allemand, anglais, espagnol,
français et italien). Ceci ne doit pas cependant
entraver la liberté de choix et d’organisation des
structures pédagogiques nationales. La Com-
mission, quant à elle, organisant le même jour une
conférence sur les langues minoritaires, a saisi
cette occasion pour annoncer la tenue d’une
grande conférence ministérielle sur le sujet en
2007. La présidence finlandaise a déclaré que
seuls l’anglais et le français seraient utilisés durant
son mandat.

>> LLUUTTTTEE  AANNTTII--CCOONNTTRREEFFAAÇÇOONN  ::
VVEERRSS  UUNN  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  PPÉÉNNAALL
HHAARRMMOONNIISSÉÉ  EENN  EEUURROOPPEE

Il a souvent été reproché à la politique commu-
nautaire de manquer d’ambition en matière de
lutte anti-contrefaçon, faute de compétence en
matière pénale. Cette lacune pourrait toutefois
être corrigée prochainement. Fin avril, en effet, la
Commission a présenté une proposition de direc-
tive imposant notamment un plancher pour des
peines encourues par les auteurs d’atteintes
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>> VVEERRSS  UUNNEE  PPOOLLIITTIIQQUUEE  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE
DDEESS  SSAALLAAIIRREESS  MMIINNIIMMAA  ??

Lors de la conférence organisée les 2 et 3 mai par
l’European Trade Union Institute et l’institut de
recherche allemand (WSI), l’expert du WSI,
C. Schäfer, s’est exprimé en faveur de la création
au niveau européen d’un salaire minimum, dont le
niveau serait fixé à court terme pour chaque État
à 50 % du salaire moyen national, et à long terme
à 60 % du salaire moyen. Cet appel en faveur
d’une politique communautaire de salaires mini-
ma, lancé initialement au printemps 2005 par un
réseau de chercheurs européens, revêt une
importance particulière pour l’Allemagne.
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Orientée à la hausse depuis le milieu des années
1990, la part des travailleurs faiblement rémuné-
rés y était légèrement supérieure à la moyenne de
l’UE-15 en 2000 (15,7 %, contre 15,1 %) selon les
données harmonisées de la Commission
(Employment in Europe, 2004). Ces chiffres illus-
trent llee  ddiilleemmmmee  ddee  llaa  ggrraannddee  ccooaalliittiioonn  CCDDUU--CCSSUU--
SSPPDD,,  ppaarrttaaggééee,,  ssuurr  llee  ppllaann  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  ll’’eemm--
ppllooii, entre la volonté de poursuivre le développe-
ment des emplois à bas salaires (via l’instauration
de dispositifs d’incitation) à destination des
employeurs ou des salariés (les Kombilöhne) et
celle de redynamiser une demande intérieure
fortement pénalisée par l’évolution de la masse
salariale (via l’introduction d’un salaire minimum).
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l >> MMIISSEE  EENN  OOEEUUVVRREE
DDUU  NNOOUUVVEEAAUU  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT
SSAANNIITTAAIIRREE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL  ((RRSSII))

Modifié en 2005, le RSI est un instrument de
droit international adopté dans le cadre de
l’OMS. Il vise à prévenir la propagation interna-
tionale des maladies et à y répondre, en évitant
de créer des entraves au commerce internatio-
nal. Le champ d’application du RSI s’étend
désormais à toutes les urgences de santé
publique de portée internationale résultant d’épi-
démies naturelles, accidentelles ou délibérées et
de catastrophes technologiques. LLeess  ÉÉttaattss  ppaarr--
ttiieess  aauu  RRSSII  oonntt  jjuussqquu’’eenn  22001122  ppoouurr  ssaattiissffaaiirree  àà  ddee
nnoouuvveelllleess  oobblliiggaattiioonnss  ddee  mmooyyeennss concernant
1. l’enregistrement et l’évaluation des événe-
ments de santé publique ; 2. le développement
de capacités de surveillance, d’alerte et de
riposte ; 3. la mise en réseau des différents
partenaires (institutions de santé publique, uni-
versités, centres de recherche) et 4. la collabora-
tion entre eux et avec l’OMS. Le bureau de
l’OMS Lyon, renforcé dans son rôle de support
technique des pays, a réuni du 2 au 5 mai une
conférence internationale d’experts pour identi-
fier les capacités nationales minimales requises
pour la mise en application du RSI 2005.
Source : http://www.who.int /csr/labepidemiolo-
gy/en/

>> ÉÉTTAATTSS--UUNNIISS  ::  DDEESS  SSOOUURRCCEESS
AALLTTEERRNNAATTIIVVEESS  DDEE  FFIINNAANNCCEEMMEENNTT
PPOOUURR  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  PPUUBBLLIIQQUUEE
BBIIOOMMÉÉDDIICCAALLEE  ??  

Première agence fédérale américaine en recher-
che biomédicale, le National Institute of Health
(NIH) pourrait connaître en 2007 une réduction de
son budget, si celui-ci – qui doit encore être vali-
dé par le Congrès – n’est pas réévalué. Pour l’an-
née prochaine, son financement (28,6 millions de
dollars) devrait enregistrer une baisse de 3,8 %
par rapport à 2006, la plus sévère que le NIH ait
connue depuis 1970. Pour remédier aux restric-

tions fédérales, Joseph Loscalzo, professeur de
médecine à la Harvard Medical School, propose
des sources alternatives originales de finance-
ment : ttaaxxee  ssuurr  lleess  pprroodduuiittss  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn
nnoocciiffss  ppoouurr  llaa  ssaannttéé  hhuummaaiinnee, crédits d’impôts
pour les entreprises soutenant les recherches bio-
médicales, création d’un fonds national de finan-
cement indépendant du NIH.
Sources : The New England Journal of Medicine,
Joseph Loscalzo; vol. 354: 1665-1667; 20 avril
2006; Zerhouni tells lawmakers that NIH budget
doubling has paid off, Frost & Sullivan Science &
Government Report, 21 avril 2006;
http://www.frost.com/prod/servlet/segment-
t o c . p a g ? s e g i d = D 8 0 3 - 0 0 - 7 2 - 0 0 - 0 0 ;
http://www.nih.gov/

>> LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEE  PPIIRRAATTAAGGEE
DDEE  LLOOGGIICCIIEELLSS  ::  LLAA  DDÉÉLLAATTIIOONN  PPAAYYAANNTTEE  !!

Réputée pour ses méthodes de lutte non conven-
tionnelles contre le piratage informatique, la
Business Software Alliance (BSA), un consortium
d’éditeurs (Adobe, Apple, Macromedia, Microsoft,
Symantec, etc.), vient d’annoncer qu’elle allait
offrir uunnee  rrééccoommppeennssee  ddee  2200  000000  lliivvrreess  sstteerrlliinngg  àà
ttoouuss  lleess  ssaallaarriiééss  qquuii  ddéénnoonncceerraaiieenntt  lleess
eemmppllooyyeeuurrss  uuttiilliissaanntt  ddeess  pprrooggrraammmmeess  ppiirraatteess.
Outre-Manche, l’alliance proposait déjà une
récompense à quiconque révèlerait sur son site
Internet un cas de contrefaçon de logiciels. L’an
dernier, ce service de délation a permis à la BSA
de mener 422 investigations. Sa dernière étude
(2005) soulignait qu’une réduction de 10 % du
taux de piratage génèrerait pour l’économie mon-
diale un supplément de revenus de 400 milliards
de dollars, 67 milliards de taxes et la création de
2,4 millions d’emplois. La France, avec près d’un
logiciel sur deux piraté (43 %), soit un taux supé-
rieur aux moyennes européenne (35 %) et améri-
caine (23 %), fait figure de mauvais élève en la
matière.
Source : BSA,
http://www.bsa.org/ idcstudy/pdfs/White_
Paper.pdf

http://www.who.int /csr/labepidemiology/
en/
http://www.bsa.org/idcstudy/pdfs/White_
Paper.pdf
http://www.frost.com/prod/servlet/segment-toc.pag?segid=D803-00-72-00-00
http://www.nih.gov/


>> LLAA  BBEELLGGIIQQUUEE  ÀÀ  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE
DDUU  BBIIEENN--ÊÊTTRREE  DDEE  SSEESS  AAÎÎNNÉÉSS

Face à la dichotomie classique domicile-institu-
tion, la fondation Roi Baudouin a lancé un travail
d’approfondissement de la connaissance de la
vie quotidienne au sein des “habitats groupés” à
l’adresse des 60 ans et plus. Abritant de 5 à 15
personnes, ccee  ttyyppee  dd’’hhaabbiittaatt  eesstt  aauuttooggéérréé. Des
résultats de l’étude, il ressort notamment
que 1. leur stabilité économique et juridique repo-
se sur la collaboration avec le secteur public (en
termes de soutien financier pour l’accessibilité) ;
2. la quasi-totalité des personnes ainsi logées se
déclarent satisfaites de leur qualité de vie dans

ces lieux qu’elles ont choisi et où elles peuvent
continuer d’exercer leur libre arbitre, à l’instar de
certaines résidences de services en France. Mais
quand l’état de santé d’une personne devient pro-
blématique, les limites du maintien dans ces habi-
tats se posent dans les mêmes termes qu’à domi-
cile. L’acceptation et la capacité à gérer certains
troubles et charges occasionnés conditionne plus
ou moins précocement l’entrée et la fin de vie en
institution où la qualité de la vie dépend avant tout
de l’engagement des personnels d’aide et de
soins.
http://www.kbs-frb.be/fi les/db/fr/PUB%5F
1585%20%5FOu%5Fvivre%5Fmieux.pdf
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>> PPRREEMMÈÈRREE  ÉÉTTAAPPEE  DDEE  CCLLAARRIIFFIICCAATTIIOONN
DDEESS  RRÈÈGGLLEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS
AAPPPPLLIICCAABBLLEESS  AAUUXX  ““SSEERRVVIICCEESS
SSOOCCIIAAUUXX DD’’IINNTTÉÉRRÊÊTT  GGÉÉNNÉÉRRAALL””  ((SSSSIIGG))

La Commission européenne a adopté le 26 avril
2006 une communication relative aux services
sociaux d’intérêt général (SSIG). Fondés principa-
lement sur le monopole public et la péréquation
tarifaire, fonctionnant hors du marché, les servi-
ces publics “à la française” sont une exception au
sein de l’Union européenne, où il n’y a pas de
consensus sur cette notion.

Toutefois, depuis 1996, la Commission reconnaît
les insuffisances du marché et les risques qu’elles
présentent pour la cohésion sociale et territoriale.
Elle admet qu’il existe uunn  eennsseemmbbllee  ddee  sseerrvviicceess
mmaarrcchhaannddss  eett  nnoonn  mmaarrcchhaannddss  qquuaalliiffiiééss  ddee  ““sseerrvvii--
cceess  dd’’iinnttéérrêêtt  ggéénnéérraall””  ((SSIIGG))  eett  ssoouummiiss  àà  ddeess  oobbllii--
ggaattiioonnss  ddee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc. Certains se prêtent à
l’application des règles de la concurrence (ce
sont les services d’intérêt économique général -
SIEG), d’autres non. Parmi eux, certains doivent
être accessibles à tous, quelles que soient les
conditions : ils constituent le service universel.
Dans l’intérêt général, il est donc parfois néces-
saire de déroger aux règles de la concurrence.

CCoonnttrraaiirreemmeenntt  àà  llaa  ccoonncceeppttiioonn  ffrraannççaaiissee,,  uunniittaaiirree,,
ddeess  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss,,  ll’’aapppprroocchhee  ccoommmmuunnaauuttaaiirree
ddeess  sseerrvviicceess  dd’’iinnttéérrêêtt  ggéénnéérraall  eesstt  sseeggmmeennttééee (ser-
vice universel, services économiques, services
non économiques, etc.). Les partenaires de
l’Union européenne, Belgique excepté, n’ont pas
jusqu’à présent accédé à la demande française
de définir un régime commun propre aux SIG,
distinct des règles applicables au marché inté-
rieur. Bien que le Parlement européen y soit de
plus en plus ouvert et que la Confédération euro-
péenne des syndicats la soutienne, la perspecti-
ve, pourtant présente dans le projet de traité por-
tant création d’une constitution européenne, d’é-
laborer une directive-cadre sur les SIG n’est pas
à l’ordre du jour.

Néanmoins la Commission, une fois reconnue la
légitimité des SIG, a commencé à en élaborer une
doctrine positive (et non un droit), à partir du
débat organisé en 2003 sur le Livre Vert sur les
SIG. Elle consiste clarifier les règles communau-
taires qui leur sont applicables. EEnn  ll’’aabbsseennccee  ddee
rrééggiimmee  pprroopprree  aauuxx  SSIIGG,,  iill  ss’’aaggiirraa  ddee  ddééffiinniirr  ccee  qquuii
rreellèèvvee  ddeess  rrèègglleess  dduu  mmaarrcchhéé  iinnttéérriieeuurr,,  eett  ccee  qquuii  yy
ffaaiitt  eexxcceeppttiioonn.

On distingue ainsi ce qui relève des activités mar-
chandes et non marchandes, on identifie la
contribution des SIG considérés à la cohésion
sociale et territoriale et on définit ce qui relève
des règles du marché intérieur et ce qui relève
d’un autre mode de régulation. Dans le traitement
des SSIG, le droit commun reste donc le régime
du marché.

Selon la Commission, les services se définissent
notamment par des caractéristiques telles que :

– le principe de solidarité (absence de sélection
des risques, absence de corrélation entre cotisa-
tions et prestations),

– la satisfaction des divers besoins nécessaires
pour garantir les droits humains fondamentaux,

– l’absence de but lucratif,

– le volontariat, le bénévolat,

– l’ancrage local,

– l’impossibilité d’assimiler la relation prestatai-
res-bénéficiaires à une relation de type client-
fournisseur.

Ils appartiennent à trois grands groupes : 1. les
services de santé, exclus de cette communication
et qui devraient être traités ultérieurement ; 2. les
“régimes légaux et les régimes complémentaires
de protection sociale” ; 3. “les autres services
essentiels fournis directement à la personne”, qui
concernent notamment l’aide aux personnes face
aux problèmes d’endettement, de chômage, de
formation et de réinsertion professionnelle, de
handicap, de toxicomanie, de rupture familiale, de
logement.

http://www.kbs-frb.be/files/db/fr/PUB%5F
1585%20%5FOu%5Fvivre%5Fmieux.pdf


LLeess  SSSSIIGG  ssoonntt  aannaallyyssééss  àà  ll’’aauunnee  dduu  mmaarrcchhéé  eett  ddee
llaa  ccoonnccuurrrreennccee. L’objectif général est “d’atteindre
des objectifs de service public au sein de mar-
chés ouverts et concurrentiels” et de ddiifffféérreenncciieerr
ccee  qquuii  ddaannss  lleess  SSSSIIGG  rreevvêêtt  oouu  nnoonn  uunn  ccaarraaccttèèrree
ééccoonnoommiiqquuee. La Commission considère que, bien
qu’ils aient été exclus de la directive services, la
quasi-totalité des services fournis dans le domai-
ne social relèvent des activités économiques et
peut être soumise aux règles communautaires du
marché intérieur.

Les États, qui définissent les SSIG, devront
respecter les principes communautaires décou-
lant de cette analyse. Une “exigence générale de
modernisation et de qualité” est d’ores et déjà
posée qui appelle le recours au benchmarking, la
décentralisation des services, le développement
de partenariats public-privé, l’externalisation des
tâches vers le secteur privé et la transformation
des autorités publiques en régulateurs. Pour la
Commission, “cet environnement plus concurren-
tiel et la prise en compte des besoins particuliers
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créent ainsi un climat propice à une “économie
sociale”, marquée par la place importante des
prestataires à but non lucratif, mais confrontée à
l’exigence d’efficacité et de transparence”.

La Commission va lancer une consultation appro-
fondie auprès des acteurs concernés : États
membres, prestataires de services, utilisateurs…
De leur côté, les acteurs français des services
sociaux ont décidé d’organiser une première
conférence, le 30 mai, afin de “faire entendre leur
voix dans la perspective de la définition d’un
encadrement communautaire adapté à la nature
spécifique des services sociaux (…)”.

Par la suite, des échanges auront lieu avec les
acteurs et des rapports, dont le premier est prévu
pour la mi-2007, sur l’application des règles com-
munautaires au développement des services
sociaux seront établis parallèlement à la mise en
œuvre de la “méthode ouverte de coordination en
matière de protection et d’inclusion sociales”.

Centre d’analyse stratégique
18 rue de Martignac

75700 Paris cedex 07
Téléphone 01 45 56 51 00

Site Internet :
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>> EEVVEELLYYNNEE  SSUULLLLEERROOTT,,  ““PPIILLUULLEE,,
SSEEXXEE,,  AADDNN..  TTRROOIISS  RRÉÉVVOOLLUUTTIIOONNSS
QQUUII  OONNTT  BBOOUULLEEVVEERRSSÉÉ  LLAA  FFAAMMIILLLLEE””,,
FFAAYYAARRDD,,  22000066,,  332255  ppaaggeess

En deux générations, trois révolutions ont traversé
la famille. Depuis 1965, la révolution contraceptive
a permis aux femmes de dissocier sexualité et
procréation. Les hommes, qui ne sont désormais
plus “maîtres de la procréation”, ont découvert la
crise de la paternité. Celle-ci s’est accentuée avec
la révolution sexuelle. Au cours des années 1970,
le fondement de la famille s’est déplacé du maria-
ge et de l’engagement éternel vers un souci hédo-
niste d’accomplissement individuel. La primauté
de l’individu et de ses plaisirs a conduit à une
instabilité conjugale accrue et à l’apparition de
diverses constellations familiales (recomposées,
homoparentales). LLaa  rréévvoolluuttiioonn  ggéénnééttiiqquuee  rreenndd  llaa
ppaarreennttéé  ““iinnaallttéérraabbllee,,  iinnddéénniiaabbllee,,  iinnffaallssiiffiiaabbllee””. La
connaissance possible de l’irrécusable identité de
chaque enfant transforme l’économie des respon-
sabilités entre les pères, les mères et les éventuels
“beaux-parents”. Evelyne Sullerot, qui déplore
l’évolution de nos mœurs en matière de sexualité,
repère avec satisfaction les modifications du droit
de la famille dans le sens d’une “co-parentalité”,
engageant les deux parents, en cas de séparation
dans le cadre d’une autorité parentale exercée
conjointement.

>> RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LL’’OOCCDDEE  SSUURR  LL’’AAIIDDEE
PPUUBBLLIIQQUUEE  AAUU  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT

Le Comité d’aide au développement (CAD) de
l’OCDE a rendu public le 5 avril à Paris une pre-
mière estimation des chiffres de l’aide publique
au développement (APD) pour 2005. AAvveecc  uunn
mmoonnttaanntt  ddee  110066,,55  mmiilllliiaarrddss  ddee  ddoollllaarrss  eenn  22000055,,
ll’’AAPPDD  mmoonnddiiaallee  aauurraaiitt  pprrooggrreesssséé  ddee  3311,,44  %%  eenn
uunn  aann. Elle aurait doublé en valeur absolue par
rapport à son point bas historique de 1997. LLee
ttaauuxx  dd’’eeffffoorrtt  mmooyyeenn  ddeess  mmeemmbbrreess  dduu  CCAADD  sseerraaiitt
ppaasssséé  eenn  hhuuiitt  aannss  ddee  00,,2222  %%  dduu  PPIIBB  àà  00,,3333  %%,,
nniivveeaauu  mmooyyeenn  jjuussqquu’’eenn  11999922. Le montant des
annulations de dette aurait quintuplé d’une
année sur l’autre, en raison des remises accor-
dées à l’Irak (14 milliards de dollars) et au Nigéria
(5 milliards de dollars). Si l’on en fait abstraction,
l’APD n’aurait augmenté que de 8,7 % (en ter-
mes réels). Cette augmentation serait surtout
liée au tsunami (2,2 milliards de dollars décais-
sés en 2005). Le G7 dans son ensemble aurait
connu en 2005 une progression significative de
son taux d’effort. Selon les chiffres préliminaires,
l’aide française se maintiendrait à l’identique par
rapport à 2004.
Source : www.diplomatie.gouv.fr/fr/rapport-du-
comite-aide-au-developpement-ocde-5-avril-
2006_33949.html

www.diplomatie.gouv.fr/fr/rapport-ducomite-
aide-au-developpement-ocde-5-avril-
2006_33949.html

